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relative à la prolongation de DLUO du gel hydroalcoolique « requalifié » 

par l’INPS 

Ce gel a fait l’objet d’analyses physico-chimiques par le laboratoire de police scientifique de 

Marseille sous couvert de l’institut national de police scientifique (INPS). Une attention toute 

particulière a été portée sur le dosage du titre alcoolique (éthanol + isopropanol). Ce paramètre 

est destiné à garantir l’activité anti-virucide, tel que recommandé par l’OMS et confirmé par la 

littérature scientifique. 

Conformément aux spécifications de la pharmacopée européenne, les analyses 

microbiologiques, quant à elles, ont été effectuées par le laboratoire de Vendargues de 

l’agence nationale de sécurité du médicament, sollicité par l’INPS. 

Pour l’ensemble des lots déployés, les résultats sont conformes aux recommandations de cette 

pharmacopée pour les usages et les nouvelles DLUO mentionnés sur les nouvelles étiquettes 

apposées sur les flacons. 

Certains lots signalés comme non consommés par les SGAMI alors que leur nouvelle DLUO était 

dépassée ont pu être retestés sur cette même base par l’INPS en vue d’une nouvelle 

prolongation. 

Ils ont tous été requalifiés par l’INPS avec une DLUO prolongée de 8 mois (juin 2021). Les SGAMI 

ont été destinataires des nouvelles étiquettes à apposer sur les flacons. 

 

L’ECLPN se tient à disposition pour faire expertiser d’autres lots dans la mesure où il existerait 

des stocks conséquents. 


